
JUMELEE AVEC
AMELIE LES BAINS

CA'TALOGNE

UNGERSHEIM
L'ECOMUSEE

Pour extmit certifié conforme,

Le Maire,

Le Corscil MuEicipal d'Ungersheinr s'est téuni, en séance ordinaire,
Ie ve.ndrcdl, 

- 
quate jrriltet deux mil tois, à vingi-et-une Àà*"",-"*" f"prêsldence du Malie, M. Jeau Claude MENSCH.

Ftaient présents :

l,!M. Jlan-Louis SrCeTO, Jean-Claude HAEGELI, Jean (ASTLER,
MmeCéline DOENLEN, M. Bernard KNOERR, Adjoinrs au Maire,
M. Claude JEANBTANC, Mme Annick SçHULLER, Melle Mari;-Esrele WINNLEN,
MM. Richald ROMANN, JeaI.MaIie AMBIEHL, Jacques HIERRY, PhiIip;àüVE,
MMelles Isabelle SCHMIDLIN, Caroline ZIMMERMANN,
Mme Anne-lâure SCHREYECK, MM. ceorges JUNG, Daniel TEMPE, piere HAfy,
Conseillers Muûicipaux.

6. Fl'ation de dlvêIs tarlfs
+ Après en âvoir délibéré, le Conseil Municipal décide d,augmenter le créneau
« f,isline » de 65 à 67 € et le transport n piscine » de 60 à 65 € à comltir au taprochaine rentrée scolaire.
+ Pour les perso[nes âgées de plus de 70 ans, la carte à 30 € leul sera proposée
à parti! du l'octobre prochain.
+ Par ailleurs, le Conseil Municipal fixe les tarifs ci-dessous pour le
columbarium et pour une durée de lS ans ;
- 310 € pou! la case de 2 urnes
- 620 € pour la case de 4 umes
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FEPIJBLIOUE FRANÇAISE
DËPAÂTEMENT DU HATJT.RHIN

UNGERSHEIl\y' Le conseil Municipat d'ullgersheim s'est réu!i, eD séance ordinaire, le tundi,
trente-et-uD nrars deux mil trois, à vhgt heures, sous la présidence du Maire,
M. Jean Claud€ MENSCH.
Ftâiehr nré<ênt<'
MM. Jean-Louis SEGÀTO, Jean-CIaude HAEGELI, Jean KASTLER,
Mme Céline DOENLEN, M. Bernard KNOERR, Adjoints au Maire,
M. Claude JEANBLANC, Mme Annick SCHULLER, Melle Marie-Estelle WINNLEN,
MM. Richard ROMANN, Jean'Marie AMBIEHL, Jacques HIERRY, Philippe lÀVE,
MMeIIes IsabeIIe SCHMIDLIN, Caroline ZIMMERMANN,
Mme Anne'Laure SCHREYECK, MM. Georges JUNG, Daniel TEMPE, Pierre HABY,
Conseillers Municipaux.AMELIE LES B,AINS

CATALOGNE

UNGERSHEItv|

UECOI\,lUSEE

6. Fixation de divers tarifs

â Concessions de terrain dans le cimetière
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe les tarifs ci-
dessous pour une durée de 15 ans :

- 200 € pour une tombe simple en double profondeur
- 400 € pour une tombe en double largeur, en double profondeur.

Quant aux tarifs pratiqués pour le columbarium, il convient de les
revoir en prospectant au préalable auprès d'autres communes.

Poür extrait certtfié conforme,

Le Maire,

MA
.J'

I

iEBsv

68190 Ungersheim
Té1.03 89 48 11 28
Fax 03 89 48 24 08

-t

i
t


